
Charte europÉenne des entreprises de la proteCtion soCiale pour une proteCtion 
soCiale responsable, Citoyenne et juste les entreprises europÉennes à statut 
mutualiste, paritaire ou CoopÉratif, qui œuvrent dans le domaine de l’assuranCe 
de personnes et adhèrent à la Charte, s’engagent : à satisfaire les besoins des 
personnes protégées, en restant fidèles à leurs valeurs de proximité, de solidarité 
et d’intérêt collectif, sans négliger la performance économique ; à reCherCher 
par leurs activités une protection sociale efficiente ; à dÉvelopper des actions 
innovantes, responsables, attentives à l’inclusion sociale, dans l’esprit de la 
construction de la dimension sociale de l’europe ; à respeCter les valeurs et 
la manière d’entreprendre socialement responsables qui les distinguent ; à 
dÉfendre leur gouvernance et leur politique d’emploi, construites sur des 
engagements durables au profit et au service de leurs adhérents, de leurs 
membres et des populations assurées. les rÉgimes de sÉCuritÉ soCiale Constituent 
la ClÉ de voûte de la proteCtion soCiale les entreprises signataires reconnaissent 
le rôle primordial d’une sécurité sociale. elles affirment leur volonté d’être 
acteur à part entière de la construction d’une protection sociale responsable, 
citoyenne et juste. la performanCe ÉConomique est au serviCe de l’intÉrêt ColleCtif 
et des besoins de la personne le dynamisme entrepreneurial, la recherche de la 
performance dans la durée, d’une compétitivité économique et sociale n’ont pas 
d’autre objectif que de renforcer l’utilité sociale des cotisations, des prestations 
et services. une gouvernanCe reprÉsentative des personnes protÉgÉes et à 
leur serviCe la direction et l’animation des entreprises signataires peuvent 
prendre plusieurs formes : • une gouvernance directe : chaque adhérent, membre, 
sociétaire est un acteur de la gouvernance de l’entreprise. • une gouvernance par 
délégation : elle est assurée paritairement par les représentations syndicales 
de salariés et organisations patronales. afin de rester au plus près des intérêts 
des assurés, les entreprises signataires s’engagent à conserver un modèle de 

gouvernance qui associe et implique les personnes physiques et 
morales pour le compte desquelles elles travaillent. des 

organismes pilotÉs dans une perspeCtive de long terme 
et qui privilÉgient l’autofinanCement les entreprises 

signataires ne sont pas soumises à des impératifs à 
court terme de rémunération du capital. leurs 

tarifs sont construits en conséquence. elles 
se développent en recherchant un résultat 
équilibré sur la durée. elles alimentent 

prioritairement leurs fonds propres avec 
les résultats qu’elles obtiennent grâce 

à la qualité de leur gestion et la bonne 
maîtrise de leur développement. une 

redistribution intÉgrale au bÉnÉfiCe 
des adhÉrents les entreprises 

de protection sociale solidaire 
gèrent leurs résultats dans 

l’intérêt exclusif de leurs 
adhérents ou sociétaires. les 
excédents dégagés ne sont 
en conséquence utilisés que 
pour consolider les fonds 
propres nécessaires à la 
pérennité de leurs activités 

solidaires, réduire les 
cotisations des 

assurés et/ou 
améliorer 

l e s 

prestations 
d’assurance ou d’action 

sociale. des entreprises engagÉes 
dans l’investissement soCialement 

responsable les principes et les valeurs sur 
lesquels sont fondées les entreprises signataires et 

leur pilotage sur le long terme induisent une conduite 
socialement responsable. elles s’engagent à publier 
chaque année les mécanismes et les critères arrêtés 
au sein de leurs structures qui illustrent leur prise en 
compte des composantes sociales, environnementales 
et éthiques dans leurs stratégies d’investissement. une 
aCtion soCiale au Cœur de la voCation des entreprises 
de proteCtion soCiale solidaire pour la protection des 
populations qu’elles assurent, elles s’engagent à détect

des entreprises de la protection sociale
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PRÉSENTATION

pourquoi la

?

la crise qui touche le monde, et particulièrement l’europe depuis 2008, est, outre financière et 
économique, une crise de sens et d’éthique. c’est un des constats issus des travaux de l’institut de 
la protection sociale européenne (ipse) qui rassemble des entreprises des familles de la protection 
sociale solidaire (gestion sous forme mutuelle, paritaire, coopérative). 

dans un tel contexte, les organismes de protection sociale solidaire ont particulièrement su 
résister à la crise grâce à l’absence de rémunération de capital et d’une politique de gestion avisée. 
ils ont de ce fait pu jouer leur rôle essentiel d’amortisseur social pour les populations, renforçant 
ainsi l’action des régimes obligatoires de sécurité sociale. 

l’atout de ces entreprises réunies au sein de l’ipse et de ses partenaires européens issus de 
la protection sociale réside dans leur conception d’entreprendre socialement responsable qui 
repose sur une vision long-terme, mais aussi dans leurs valeurs de proximité, d’intérêt collectif 
et de solidarité fondée sur trois piliers : responsabilité, citoyenneté, justice. la finalité de leurs 
activités vise exclusivement la recherche d’une protection sociale de qualité et à moindre coût 
pour leurs adhérents, leurs membres et les populations assurées dans un cadre d’intérêt général. 

en 1989, l’ipse naissait avec la volonté d’affirmer cette spécificité, ces valeurs des entreprises de 
protection sociale solidaire en favorisant le dialogue social et économie sociale. a cette époque, les 
institutions européennes élaboraient les premières directives assurances qui poussaient déjà vers 
une convergence réglementaire le monde des assurances de biens et de personnes, au risque de 
faire sombrer les entreprises solidaires dans la banalisation.

pourtant, plus de 20 ans après, les valeurs de ces entreprises sont identiques. et aujourd’hui 
plus qu’hier encore, dans un monde touché par de profonds bouleversements, ces valeurs doivent 
retrouver une place centrale dans notre société. ce constat est maintenant d’ailleurs partagé par les 

institutions européennes qui prennent progressivement conscience de la nécessité d’appuyer les 
entreprises socialement responsables poursuivant un objet social ; elles reconnaissent en 

effet que ces structures jouent un rôle essentiel pour répondre à des besoins encore non 
satisfaits, lutter contre la pauvreté et l’exclusion et ainsi favoriser une croissance 

intelligente dans une économie sociale de marché hautement compétitive.

par l’adoption de cette Charte commune élaborée par l’ipse, les acteurs 
de la protection sociale solidaire de l’union européenne, poursuivent 
donc un double objectif : 

› réaffirmer la spécificité de leur identité et de leurs activités, leurs 
valeurs, leur manière d’entreprendre ;

› sensibiliser les institutions nationales et européennes au fait que, pourtant 
concurrentes, ces entreprises s’accordent à représenter et garantir une 
alternative crédible et nécessaire aux opérateurs mus par une logique 
marchande.

la Charte européenne des entreprises de la protection sociale est en outre 
plus qu’une simple déclaration de principes : en la ratifiant, les entreprises 

adhèrent à ses engagements, qu’elles savent indissociables des principes de 
responsabilité et de solidarité dont elles se revendiquent.

• RéaffiRmeR ensemble les valeuRs d’oRigine dans un monde 
en Constante Évolution ;

• ne pas laisseR se déliteR l’identité et la conception 
d’entreprendre qui ont façonnÉ les organismes de proteCtion 

soCiale solidaire ;

• faiRe davantage valoiR et ReconnaîtRe les atouts des spécificités des entRepRises 
à statut mutualiste, paritaire ou CoopÉratif qui œuvrent dans le domaine de 
l’assuranCe de personnes ;

C’est là le sens de la Charte europÉenne des entreprises de la proteCtion soCiale.


